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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

délinquance
Question écrite n° 87450

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la délinquance
dans notre pays. Face à l'augmentation des actes de violence exercés par les mineurs, bon nombre
d'organismes souhaitent ouvrir le débat quant à la réforme de l'ordonnance de 1945. La minorité pénale ne doit
plus constituer pour les jeunes délinquants une garantie d'impunité. Un débat doit être ouvert afin de supprimer
cette minorité pénale. En conséquence, il lui demande de lui faire connaître sa position à ce sujet.
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